
RH & Organisation 
ARTICLE 6 – Pourquoi structurer les processus RH change 
durablement la performance d’une entreprise 
Dans beaucoup de TPE/PME, les sujets RH reposent encore sur de la bonne volonté, des 
habitudes orales, ou des décisions prises “au feeling”. Cela fonctionne… jusqu’au jour où 
l’entreprise change d’échelle, recrute davantage, traverse une période tendue ou perd un 
collaborateur clé. 
À ce moment-là, l’absence de processus devient visible, parfois coûteuse, toujours 
déstabilisante. 

Structurer ses processus RH, ce n’est pas “faire de l’administratif”. C’est créer un cadre stable 
pour sécuriser l’entreprise et fluidifier le quotidien. 
Un processus, c’est une manière claire, répétable et maîtrisée de : recruter, intégrer, évaluer, 
former, décider, promouvoir, gérer les absences, faire évoluer les rémunérations. 

L’intérêt est double. 

D’abord, cela donne de la lisibilité à l’équipe. Un collaborateur qui comprend les règles du jeu, 
les attentes, la manière dont les décisions sont prises, est un collaborateur qui s’engage 
davantage et qui prend sa place. Cela réduit l’injustice perçue, source majeure de tensions 
internes. 

Ensuite, cela protège le dirigeant. Quand les sujets RH sont documentés, l’entreprise ne repose 
plus uniquement sur son intuition. Elle gagne une cohérence. Elle réduit les risques juridiques. 
Elle s’organise de manière pérenne. 

Le cabinet peut accompagner cette structuration : identifier les zones de flou, formaliser des 
procédures simples, poser des repères, créer un organigramme fonctionnel, clarifier les rôles. 
Dans un contexte de croissance, une structure RH solide n’est pas un luxe. C’est une condition 
de continuité. 

 

ARTICLE 7 – Recruter mieux : comment passer d’un entretien 
“instinctif” à une démarche efficace 
Recruter n’est jamais neutre. Chaque embauche engage du temps, des moyens, une 
dynamique interne. Pourtant, de nombreux dirigeants conduisent encore leurs entretiens en 
mode conversation libre : “on verra si ça colle”. 
Ce fonctionnement semble naturel, mais il augmente considérablement le risque d’erreur. 

Recruter efficacement demande une démarche structurée. Cela commence par définir 
clairement le besoin réel : compétences indispensables, missions prioritaires, niveau 
d’autonomie attendu, profil compatible avec la culture d’entreprise. 
Puis, il s’agit de transformer cet objectif en grille de sélection : questions concrètes, critères 
objectifs, signaux d’alerte. 



Dans un entretien structuré, on ne cherche pas à “aimer” le candidat. On cherche à 
comprendre comment il pense, comment il apprend, comment il réagit à des situations 
proches de celles qu’il vivra réellement. 
La cohérence entre le poste et la personne compte souvent plus que la personnalité seule. 

Le cabinet peut aussi jouer un rôle clé en amont : clarifier les rôles, organiser la réflexion sur les 
missions, sécuriser le cadre contractuel et aider à anticiper le coût global de la nouvelle 
embauche. 
Un recrutement réussi n’est jamais un hasard. C’est le résultat d’un processus bien défini, 
aligné avec la stratégie et les besoins opérationnels. 

 

ARTICLE 8 – L’onboarding : un levier encore sous-estimé pour fidéliser 
et sécuriser les nouvelles recrues 
On croit souvent que la fidélisation se joue dans les mois ou années qui suivent l’arrivée d’un 
collaborateur. 
En réalité, elle se joue dès les premières semaines. Parfois dès les premiers jours. 

Un onboarding réussi permet à un salarié de comprendre : 
– ce qu’on attend de lui, 
– comment l’entreprise fonctionne, 
– avec qui il va travailler, 
– comment il peut réussir. 

À l’inverse, un début chaotique génère du stress, des erreurs, des incompréhensions… et une 
envie de partir. Les chiffres sont clairs : un salarié mal intégré a trois fois plus de chances de 
quitter l’entreprise dans l’année. 

Un onboarding efficace repose sur trois piliers : 

1. La préparation : matériel prêt, accès aux outils, documents transmis, rôle clarifié. 

2. L’accompagnement : un référent, des points réguliers, des repères sur les objectifs. 

3. L’intégration culturelle : comprendre la manière de travailler, les codes internes, la 
communication. 

Le cabinet peut accompagner ce processus : concevoir un guide d’intégration, poser les étapes 
clés, définir les points RH obligatoires, structurer un planning d’onboarding. 
Bien intégrer, c’est réduire le turnover, renforcer l’engagement et sécuriser l’investissement que 
représente chaque recrutement. 

 

ARTICLE 9 – La gestion des compétences : anticiper au lieu de subir 
Dans les petites structures, la montée en compétences est souvent abordée sous l’angle du 
besoin immédiat : “il faudrait qu’il sache faire ça”, “elle devrait se former sur tel sujet”. 
Ce fonctionnement réactif limite l’entreprise à court terme. 

La gestion des compétences est un exercice d’anticipation. 
Elle consiste à identifier : 



– les compétences nécessaires aujourd’hui, 
– celles qui manqueront demain, 
– celles qui existent déjà dans l’équipe, parfois sous-exploitées. 

Ce travail permet d’éviter deux écueils classiques : 
– recruter alors que la compétence existe en interne, 
– perdre un collaborateur faute de perspectives d’évolution. 

La cartographie des compétences est un outil puissant. Elle met en lumière les forces, les 
zones de fragilité, les dépendances. Elle aide à bâtir un plan de formation cohérent. 
Ce n’est pas un document figé : il évolue avec l’entreprise, ses projets, ses ambitions. 

Le cabinet peut aider à structurer cette démarche, en posant les blocs de compétences, en 
identifiant les écarts et en accompagnant le dirigeant dans ses arbitrages RH. 

Une entreprise qui connaît ses compétences est une entreprise qui sait où elle peut aller. 

 

ARTICLE 10 – La gestion des conflits : pourquoi intervenir tôt évite 90 
% des difficultés 
Un conflit n’explose jamais du jour au lendemain. Il s’installe, doucement. Par des non-dits, des 
interprétations, des frustrations accumulées. 
Souvent, c’est lorsqu’il devient visible qu’on s’en préoccupe… alors qu’il aurait pu être traité 
bien plus tôt. 

La gestion des conflits n’est pas qu’une question de posture humaine. C’est aussi une question 
de méthode. 
Il faut d’abord distinguer le conflit ouvert du conflit latent. Le premier est bruyant mais souvent 
plus simple à traiter. Le second est silencieux et peut miner une équipe pendant des mois. 

Intervenir tôt, c’est accepter d’écouter avant que la situation ne se dégrade. C’est inviter les 
personnes concernées à s’exprimer sur les faits, pas sur les intentions. 
C’est aussi recadrer avec clarté : rappeler les règles, les objectifs, les comportements attendus. 

Le cabinet peut accompagner cette démarche, notamment pour apporter un regard extérieur et 
neutre. En prenant du recul, il est plus simple de rétablir un cadre équilibré, de trouver une 
solution commune, ou d’identifier un besoin de formation. 

Un conflit traité tôt est une tension évitée. 
Un conflit laissé de côté devient un coût caché : perte de performance, dégradation du climat 
social, départs évitables. 

 


